
Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 21 novembre 
2013 (demande de décision préjudicielle du Hoge Raad 
der Nederlanden — Pays-Bas) — X/Minister van Financiën 

(Affaire C-302/12) ( 1 ) 

(Renvoi préjudiciel — Article 43 CE — Véhicules automobiles 
— Utilisation dans un État membre d’un véhicule particulier 
à moteur immatriculé dans un autre État membre — Taxation 
de ce véhicule dans le premier État membre lors de sa première 
utilisation sur le réseau routier national ainsi que dans le 
second État membre lors de son immatriculation — Véhicule 
utilisé par le citoyen concerné tant à des fins privées que pour 
se rendre, depuis l’État membre d’origine, sur le lieu de travail 

situé dans le premier État membre) 

(2014/C 39/09) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Hoge Raad der Nederlanden 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: X 

Partie défenderesse: Minister van Financiën 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Hoge Raad der Neder
landen — Interprétation des art. 21, 45, 49 et 56 TFUE — 
Réglementation nationale imposant une taxe d’immatriculation 
lors de la première utilisation d’un véhicule sur le réseau routier 
national — Taxe due par une personne résidant dans deux États 
membres, dont l'État membre en cause, et y utilisant d’une 
manière permanente son véhicule — Véhicule immatriculé 
dans l'autre État membre — Exercice des compétences fiscales 
par les deux États membres 

Dispositif 

L’article 43 CE doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à 
une réglementation d’un État membre qui soumet à une taxe, lors de la 
première utilisation sur le réseau routier national, un véhicule automo
bile immatriculé et ayant déjà fait l’objet d’une taxation en raison de 
son immatriculation dans un autre État membre, lorsque ce véhicule est 
destiné à être essentiellement utilisé effectivement et durablement dans 
ces deux États membres ou est, en fait, utilisé de cette façon, pour 
autant que cette taxe n’est pas discriminatoire. 

( 1 ) JO C 287 du 22.09.2012 

Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 28 novembre 
2013 — Conseil de l'Union européenne/Manufacturing 
Support & Procurement Kala Naft Co., Tehran, 

Commission européenne 

(Affaire C-348/12 P) ( 1 ) 

(Pourvoi — Mesures restrictives prises à l’encontre de la 
République islamique d’Iran dans le but d’empêcher la 
prolifération nucléaire — Mesures dirigées contre l’industrie 
du pétrole et du gaz iranien — Gel de fonds — Obligation de 
motivation — Obligation de justifier le bien-fondé de la 

mesure) 

(2014/C 39/10) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Conseil de l'Union européenne (représentants: 
M. Bishop et R. Liudvinaviciute-Cordeiro, agents) 

Autres parties à la procédure: Manufacturing Support & Procure
ment Kala Naft Co., Tehran (représentants: F. Esclatine et S. 
Perrotet, avocats), Commission européenne (représentants: M. 
Konstantinidis et E. Cujo, agents) 

Objet 

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal (quatrième chambre) 
du 25 avril 2012, Manufacturing Support & Procurement Kala 
Naft (T-509/10), par lequel le Tribunal a annulé, pour autant 
qu'ils concernent Manufacturing Support & Procurement Kala 
Naft Co., Tehran, la décision 2010/413/PESC du Conseil, du 26 
juillet 2010, concernant des mesures restrictives à l'encontre de 
l'Iran et abrogeant la position commune 2007/140/PESC (JO L 
195, p. 39), le règlement d'exécution (UE) n o 668/2010 du 
Conseil, du 26 juillet 2010, mettant en oeuvre l'art. 7, par. 2, 
du règlement (CE) n o 423/2007 concernant l'adoption de 
mesures restrictives à l'encontre de l'Iran (JO L 195, p. 25), la 
décision 2010/644/PESC du Conseil, du 25 octobre 2010, 
modifiant la décision 2010/413 (JO L 281, p. 81), le règlement 
(UE) n o 961/2010 du Conseil, du 25 octobre 2010, concernant 
l'adoption de mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abro
geant le règlement n o 423/2007 (JO L 281, p. 1) — Politique 
étrangère et de sécurité commune — Mesures restrictives prises 
à l’encontre de l’Iran dans le but d’empêcher la prolifération 
nucléaire — Liste des personnes, organismes et entités 
auxquelles s'applique le gel de fonds — Erreurs de droit — 
Recevabilité — Qualité d'organisation gouvernementale de l'en
tité visée — Invocabilité de la protection des droits fondamen
taux par une telle organisation — Charge de la preuve 

Dispositif 

1) L’arrêt du Tribunal de l’Union européenne du 25 avril 2012, 
Manufacturing Support & Procurement Kala Naft/Conseil 
(T509/10), est annulé. 

2) Le recours en annulation de Manufacturing Support & Procure
ment Kala Naft Co., Tehran, est rejeté.

FR C 39/6 Journal officiel de l’Union européenne 8.2.2014


	Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 21 novembre 2013 (demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der Nederlanden — Pays-Bas) — X/Minister van Financiën  (Affaire C-302/12)
	Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 28 novembre 2013 — Conseil de l'Union européenne/Manufacturing Support Procurement Kala Naft Co., Tehran, Commission européenne  (Affaire C-348/12 P)

